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Les bouées de contrôle (max 10 km/h) sans vagues  
désignent des zones sensibles et de protection des 
berges.  Il est important de naviguer en conséquence.

Réduisons la vitesse des embarcations motorisées en eau 
peu profonde, près des îles et près des rives en 
respectant les zones déterminées.  Ceci afin d’éviter 
l’impact négatif de la circulation nautique sur la qualité 
de l’eau et sur la qualité de vie et la sécurité des riverains 
concernés.
Les embarcations motorisées doivent éviter les 
accélérations brusques générant des remous dans les 
zones peu profondes, près des îles et près des rives car 
cela entraîne la remise en suspension de particules 
nocives pour le lac qui affectent la qualité de l'eau aux 
prises d'eau des résidents.

Minimisons l'impact négatif des vagues :                 
Démarrons perpendiculairement à la rive lors des départs à 
quai, éloignons-nous le plus possible des rives.

Conduire de façon sécuritaire et civilisée.                
Concernant les motomarines, ne pas sauter les vagues 
des autres embarcations et éviter la navigation en 
cercles serrés.

Évitons de circuler avec des embarcations à moteur          
2 temps car certains modèles sont proscrits, polluants    
et bruyants.

Il est également à privilégier de pratiquer les activités 
nautiques bruyantes après 10h le matin afin de 
contribuer à la quiétude des résidents et à la pratique 
d’activités nautiques tranquilles.

La propagation du son sur un lac est très importante.  
L’intensité de la musique sur nos bateaux doit être 
ajustée pour le plaisir de l’équipage et non pour la 
diffusion à tous les riverains. Évitons également les 
nuisances sonores exagérées, répétitives et bruyantes.

Ne jamais jeter quoique ce soit dans le lac Nicolet. 
Il faut également éviter tout déversement d’essence ou 
d’huile dans l’eau.

Les îles du lac Nicolet et les berges sont des propriétés 
privées. Nous demandons aux utilisateurs du lac de ne 
pas y accéder et de respecter les résidents concernés.

Évitons l'ancrage à moins de 100 mètres de la rive face à 
une résidence pouvant causer des bris aux prises d'eau, 
propager des plantes et brimer la quiétude des riverains.

eilleures pratiques :

Voici certains éléments importants :
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Quelques conseils et recommandations

richesses de notre territoire.


